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Changements importants du règlement 2024  
 
 

3.  Participation, catégories, quotas et attribution des points 

3.5 Les catégories et les classes d’âge des compétitions nationales sont les suivantes, pour les 
catégories Dames et Hommes: 

 

Année U12 U14 U16 U18 Elite Youth Para Para 

2024 2013 - 2014 2011 - 2012 2009 - 2010 2007 - 2008 dès 2006 2014 - 2009 dès 2008 
2025 2014 - 2015 2012 - 2013 2010 - 2011 2008 - 2009 dès 2007 2015 - 2010 dès 2009 
2026 2015 - 2016 2013 - 2014 2011 - 2012 2009 - 2010 dès 2008 2016 - 2011 dès 2010 
2027 2016 - 2017 2014 - 2015 2012 - 2013 2010 - 2011 dès 2009 2017 - 2012 dès 2011 

 
 

3.10 L’ordre de départ lors des qualifications se fait selon l’ordre de position au classement général 
de la saison en cours. Lors de la première compétition de la saison, l’ordre de départ correspond 
au classement final de la saison précédente. Les athlètes qui n’y figuraient pas sont ajouté·e·s 
à la fin de la liste dans un ordre aléatoire.  
 

3.12 Les quotas pour la finale sont les suivants (sauf ex æquo) : 
SYCC difficulté  ➔10 (lors des Championnats suisses, le quota est de 8) 
SYCC bloc  ➔10 (lors des Championnats suisses, le quota est de 6) 
SSCC difficulté  ➔8 

 SSCC bloc   ➔6 
 SYCC vitesse et SSCC vitesse  ➔les 8 premiers ou 4 plus rapides 

 SPCC   ➔selon le règlement de l’IFSC (Nbre part. <= 6 → 3 / nbre 
part. = 7-14 → 4 / nbre part. >= 15 → 6) 

 
3.14 Pour les Championnats suisses, les règles suivantes s’appliquent : 
 
3.14.2 Seules les personnes titulaires d’un passeport suisse ou d’un passeport de la Principauté du 

Liechtenstein sont autorisées à participer. 
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4.   Mur d’escalade  

4.5 Si une voie ou un problème de bloc est défini par une couleur, il faut veiller à utiliser la gamme 
de couleurs officielle pour les daltoniens ainsi que ses niveaux de gris (cf. illustration). Le ou la 
responsable de l’ouverture des voies doit tenir compte de l’harmonisation des couleurs des prises 
selon les nuances de gris de la gamme de couleurs et l’organisateur doit fournir les prises dans 
les couleurs en question. 

 
 

4.6 Les athlètes daltonien·nes doivent informer Swiss Climbing CAS de leur handicap au plus tard 
avant le délai d’inscription. Leur handicap ne peut pas être pris en compte s’il n’est annoncé que 
sur place. 

 

8.  Compétitions de difficulté 

8.4 Réussite d’une voie/attribution des points 

8.4.3 En accord avec l’équipe des ouvreurs des voies, chaque prise ou structure qui peut être utilisée 
comme une prise est reportée sur le plan de la voie (le « topo ») par le ou la président·e de 
l’équipe d’arbitrage, et cotée. 

8.4.4 Si une prise ou structure tenue n’est pas numérotée dans le topo, elle n’est pas évaluée. Si un·e 
participant·e utilise une prise qui n’est pas inscrite dans le topo, cette prise peut être reportée 
dans le topo et évaluée par après, en accord avec l’équipe d’ouvreurs. 

 

9.  Compétitions de bloc 

9.1 Généralités 

9.1.2 Une position de départ obligatoire, à partir de laquelle tous les essais doivent être commencés, 
doit être définie pour chaque bloc. La position de départ (mains et pieds) doit être clairement 
marquée au moyen d’une même couleur, qui doit être identique pour tous les blocs. 
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9.1.6 Le ou la président·e du jury peut déclarer inaptes à la compétition les personnes qui, en raison 
d’une blessure, ne peuvent pas marcher normalement ou ne peuvent pas se réceptionner sur 
les deux pieds, et les exclure de la compétition. 

 
9.2 Déroulement de la compétition 

9.2.1 Lors des qualifications, la reconnaissance des blocs fait partie du temps de rotation. Il n’y a pas 
de reconnaissance séparée. En SYCC, les qualifications se font en flash (sauf Championnats 
suisses); en SSCC et lors des Championnats suisses en SYCC, les qualifications se font à vue. 
Un temps de reconnaissance de 2 minutes par bloc est prévu avant la finale de la SSCC et en 
finale des Championnats suisses en SYCC. 

 
9.2.2 En SYCC, les qualifications se déroulent comme suit: 5 blocs avec un temps de rotation de 4 mi-

nutes + 15 secondes de temps de changement.  
En SSCC, les qualifications se déroulent comme suit: 5 blocs avec un temps de rotation de 
5 minutes + 15 secondes de temps de changement. 

 
9.2.3 La finale en SYCC (sauf Championnats suisses) se déroule comme suit: 4 blocs avec un 

temps de rotation de 4 minutes + 15 secondes de temps de changement. 
La finale en SSCC et lors des Championnats suisses se déroule comme suit: 4 blocs avec un 
temps d’escalade de 4 minutes. On grimpe les blocs les uns après les autres, c’est-à-dire que 
tout le monde grimpe d’abord le bloc 1, puis le bloc 2, etc. 

 

11. Classements 

11.5 Le classement doit être accroché au tableau d’affichage officiel physique et/ou être publié en 
ligne. Les classements publiés sur papier doivent être signés par le ou la président·e de l’équipe 
d’arbitrage. 

 

13 Mesures disciplinaires/Disqualification 
 
13.2 Carton rouge 

Les évènements suivants permettent l’octroi d’un carton rouge par la présidence du jury : 

13.2.3 Utilisation d’un moyen de communication bluetooth pendant l’isolement ou dans la zone de tran-
sit 

13.2.6 Deuxième carton jaune lors de la même saison 
 
13.3 Carton rouge et mesure disciplinaire 

Les évènements suivants permettent l’octroi d’un carton rouge par le jury ainsi qu’une mesure 
disciplinaire prononcée par Swiss Climbing CAS : 

 
13.3.3 Non-paiement de la finance d’inscription 
 
13.4 Conséquences des cartons 
 Carton jaune : avertissement 
 Carton rouge : a) Compétiteur·trice·s:  suspension pour la compétition nationale suivante  

  b) Coachs:  amende de 100.- CHF 
  c) Spectateur·trice: exclusion, resp. interdiction de pénétrer dans la salle 

pendant la durée de la compétition. 


